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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES                                                            ARRONDISSEMENT DE NICE 

 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 SEPTEMBRE 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le neuf septembre, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué le 3 septembre s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Christophe 
TROJANI, Maire. 

 
Étaient Présents : Mesdames Catherine BARRAJA, Juliana CHICHMANIAN, Monica LAUGIER, Gisèle 
AMEDEO-PASQUI, Claudine KHOKHLOV, Nicole PIEFFORT, Patricia BONIFACI, Patricia DEGUS, Sonia 
PORTES, Gisèle MARCHESSOU. 
 
Messieurs André BEZZINA, Jean-Louis ZAMBERNARDI, Charles RIGUCCI, Richard CONTE, Joseph 
COSENTINO, Robert CAPELIER, Marco FUGARO, Régis BELLI, Yohann GHIGHO, Xavier LAGACHE. 
 

 
Absents avec procuration :  
 
Madame Joelle BRAVETTI,  donne procuration à Madame Sonia PORTES 
Monsieur Jean-Louis BAUCHET donne procuration à Monsieur le Maire 
Maître Alain CURTI donne procuration à Monsieur Xavier LAGACHE 
Monsieur Franck MARZAT donne procuration à Monsieur Régis BELLI 
 
Absents excusés :  
 
Madame Caroline BEUIL 
Monsieur Frederick LEDEUX 
Monsieur Robert BOJANOVICH 
 
Absente : 
 
Maître Eva SCOLARI 
 
Monsieur Yohann GHIGO est élu secrétaire de séance. 

 
DÉLIBÉRATION N°1 :  ACQUISITION AMIABLE : LOCAL COMMERCIAL SITUE 2 
AVENUE MARECHAL FOCH 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°2 : ACQUISITION AMIABLE : LOCAL COMMERCIAL SITUE 2 AVENUE 
MARECHAL FOCH - ADOPTION DU PLAN DE FINANCEMENT DE L’OPERATION – 
DEMANDES DE SUBVENTIONS. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
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DÉLIBÉRATION N°3 : CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT DE CATEGORIE B : filière 
administrative pour des fonctions d’adjoint(e) au responsable évènementiel / manifestations / sports 
/ associations - chargé(e) de protocole 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°4:  ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°6:  MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 10 AVRIL 2019 
PORTANT SUR LE RIFSEEP : MISE EN PLACE POUR LA FILIERE CULTURELLE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°7 : CONVENTION CADRE 2025 POUR L’EXERCICE DES MISSIONS 
FACULTATIVES PROPOSEES PAR LE CDG 06 -AUTORISATION DE SIGNATURE AU 
MAIRE 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°8 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT DU CCAS A 
LA COMMUNE DE VILLEFRANCHE-SUR-MER  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°9 : MARCHE N°2021-08 - RESTAURATION DU BASTION DE LA TURBIE 
DE LA CITADELLE SAINT-ELME– Lot N°2 ferronnerie – Avenant n°1 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°10 : ADMISSIONS EN NON-VALEUR 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
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DÉLIBÉRATION N°11 : RAPPORT SUR L’EMPLOI DE LA DOTATION DE SOLIDARITE 
METROPOLITAINE 2023 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°12: CONVENTION POUR LE LOGEMENT DES TRAVAILLEURS 
SAISONNIERS ENTRE LA COMMUNE ET L’ETAT 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°13: DEMANDE DE CLASSEMENT STATION TOURISME 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°: BOUTIQUE DES MUSEES-nouveaux produits et révision de tarifs  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°15: CONVENTION D’OBJECTIFS Comité d’Entreprise des Employés 
Municipaux (CEEM) 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°16: CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ASSOCIATION VILLEFRANCHE – SAINT JEAN – BEAULIEU FOOTBALL CLUB (VSJB FC) 

LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
DÉLIBÉRATION N°17: CONSEILLER NUMERIQUE FRANCE SERVICES- convention de 
subvention 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL  
Après en avoir délibéré à l’unanimité  
ADOPTE 
 
INFORMATION DU CONSEIL -DECISIONS PRISES PAR DELEGATION  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
PREND ACTE 
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